
les antiques de la collettion 

Choiseul-Gouffier au musée de Marseille 

1 

tes antiques, inscriptions, documents, moulages que le comte 
de Choiseul-Gouffier, 8iIIlbassadeur du Roi à la Porte Ottomane en 
1184, av;!.it rassemblés, avec l'assistance de quelques archéolo
gues et dessinateurs, Fauvel, Le Chevalier etc . .. , avaient été diri
gés sur Marseille, de 1181 à 119~. (1) La Révolution, la guerre con
tre les Anglais, leur furent néfastes : une 'partie des 'envois parait 
n'être pas parvenue à bon port ou avoir été pilléfl. La collection, 
qui occupait à Marseille deux magasins des Tues ~ortia et des ci
devant Pic,pus, devait être confisquée en 1193, comme bien d'émi
gré ; l 'inventaire en fut dressé par J. B. Grosson' et le sculpteur 
A. Renaud. 
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L'Administration provisoire du département songea tout d'abord 
à puiser dans ce riche dépôt de marbres en vue de Q 'utiliser dans 
un but patriotique: rpar arrêté du 8 juillet 1793, elle ordonnait 
de (( tirer de ces magasins les pièces propres au monument patrioti
que projeté pour être ,placé au haut du cours» (aIMes de Meilhan), 
que l'on songeait depuis plusieurs années à élever par souscrip
tion publique. Deux commissaires étaient désignés pour le choix de 
ces rpièces, dont la princip'ale était une statue en marbre de Paros, 
une Muse dr .. pée, qualifiée d 'Uranie, ,provenant !le Santorin, qui 
n'avait ni tête, ni pied, ni bras; eUe devait être restau'rée en déesse 
Mgalité par le sculpteur Alexandre Renaud qui fit en plâtre les 
parUes manquantes en vue de les restaurer en marbre (2). 

On s'rnquiétait cependant à Paris du sort de cette riche collection, 
qui comprenait une série épigraphique d'Asie Mineure de premier 
ordre, d,es reliefs de Troade, de Cyzique, de Délos, de Santorin, de 
Samothrace, du Parthénon, des moulages et des documents re
cueillis par Choiseul ,pour son Voyage pittoresque en Grèce, dont. le 
premier volum~ était paru en 1782. La Commission des Arts adjoin
te au Comité de l'Instruction publique, par arrêté du 10 pluviose an 
TI (29 janvier 1794) avait invité le Ministre de l'Intérieur Il faire 
transporter à Paris « l'immense et riche collection dil l'émigr~ 

Choiseul-Gouffier» (3). 

Une partie de ceUe collection entra en eUet ·au LouvIt en 18(H ; 
elle <:omprenait entre autres un fragment de la frise des Panathénées 
(Louvre 736) et un autel cylindrique orné d'une procession bachi· 
que conduite par Apollon et creusé en margelle de puits (Catalogue 
Choiseul, 224) (4). 

Mais ce premier envoi était loin dë représenter tout ce qu'avait 
recueilli Choiseul. Un incendie en avait détruit une partie à Smyrne 
en 1797, et en 1802 la corvette française l'Arabe qui transportait un 
grand nombre de pièces rassemblées à Athènes fut capturée entre la 
Sicile et la SardilÏgne par une frégate anglaise commandée par Nel
son . Celui.ci, par déférence pour l'ancien ambassadeur, fit condui
re à Malte ,la cargaison qui devait être restituée à Choiseul , alors 
rentré en France. Mais la mort de Nelson à Trafalgar changea l'a f
fectation de ce lot qui fut livré au pillage ; Lord Elgin céda au Bri-

(2) E9pérandieu, l. c., p. 165-176. 
(3) Ph. E. Legrand, 1. C., p. 216. 
(4) Et. Michon , l. C. , p . 86-86. 
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tish Museum une métope du Pa~thénon que rachètera le Louvre 
en 1818 (5). : 

A Marseille même, il ne semble pas que les collections aient été 
plus en s1l.reté. 'C~endant un certain nombre de pièces, dont nous 
n'avons p.as une nomenclature complète, avaient été déposées avant 
1801 au « musée des monuments antiques H créé pat le préfet Dela
croix dans l'ancien couvent des Bernardines; la conservation en fut 
confiée à Cl. François Achard, docteur en médecine, membre du col
lège de Marseille , qui avait sauvé de la tOl;'nmente un g rand nom
bre de tableaux et d'œuvres d 'n rt provenant des a'tciens établisse
ments religieux . Il avait été chargé d'une enquête à Arles, dont il 
voulait transférer au musée de Marseille un certain nombre d 'anti 
ques « en raison des dilapidations scandaleuses disait-il, qu 'on avait 
commises dans cette com~une sur les monuments antiques )l. 

n ne put malgré ses efforts conserver ,la collectionl Choiseul-Gouf
fier, - qui au reste eut difficilement tenu dans le ~uveau local de 
la chapelle des Bernardines, auquel était restrein t le musée, par 
suite de l'affectation au Lycée de l 'ancien couvent, par arrêté du 
Préfet Thibaudeau, successeur de Delacroix (24 ~endémiaire an 
XI/1G octobre 1803). 1 

La décision du Premier Consul de restituer à l'ancien émigré ses 
collections et documents à l"excE\ption des m arhrfs et sculptures 
« employés dans le musée central H du Louvre, permit à Choiseul 
de rechercher les m embres éPilrs de sa collection, liont une partie 
avait été perdue. Le préfet fut contraint de céder un ' lot de cinquan
te pièces entrE\posées au musée des BernaNlines, qJi figuraient sur 
un inventaire pris en charge .par Ach ard (11 janviet 1802). Famin, 
fondé de pouvoir de Choiseul-Gouffier , en prit livrt.ison, ainsi que 
d'une (<ipetite statue de Minerve en marbre grec H,I qui n'était pas 
portée dans cet inventaire: il en donna reçu le 5 §eptt mbre 1802 (VI) . 

Ce lot comprenait en majeure partie des colonnesl de cipollin , des 
blocs de jaune et vert antiques, de ,porphyre, de Garrare, des piè
ces en albâtre, des copies , m ais aussi quelques sculptrrcs originales: 
en particulier une stèle de banquet funèbre avec d~ux figures cou
chées sur la clin.! et une autre assise, (6) « un tomJ>eau de marbre 
blanc de L.Cornelius Scipio, au couvercle duquél il y a des fi-

(5) Ibid. p. 7SS3 ; mU5~e du Lou'lTe 736. 
(~) Stèle d'Athénodoros (Louvre 2(5) . 

l 



COLLECTION CHOISËi'1L-OOUFPiiiiR A MARSEILLE 65 

gtil'es scu~i>tées' aux angles», un buste de marbre bla'ne , "la tête 
semblant ceinte d 'un' serpent», qu' Achard identifie ;l'veC Jupifer 
Ammoni (P), un sarcophage' de terre cuite SUr lequel' est u'ne figure 
couchée, des canopes et des bronzes, dont une copie du M)lrcure' de 
Jean dé Bologne, semblablÊl' à celle du musée du Louvre, qui pro
vient' de la collection Cossé-Brissac, également confisquée. 

1\' manq'uait ~ l'envoi deux originaux, nol\- mentionnés tpar- cel 
in.ventaire, que Choiseul revendiquera âprement, le grand' aütel cy
lindrique de Délos orné de guirlandes et de bucrA'nes avec' inscrÎ,p
t'ion de Mnésiépès (7), q\le le Ministre de l'Intérieur Chaptal avait 
fait entreposer au musée en vue d' interrompre la location onéreu~e 
d'un magasin, et la' statue dr~ée de Muse qui avait échappé à la 
transformation patriotique en déesse Egalité, mais devait être réS
taurée en Uranie, « pour décorer le musée Il . 

Achard s'ingénia à trouver les moyens adminlstrlltifs de conserver 
ces deux pièces: le 29 décembre 1802, il écrivait au prefet qu'elles 
n"avaient pas été jointes à l'envoi des 50 objets fait ,précédemment, 
parce qu'elles n'avaient Ipas été déposées au musée "SOUS inventaire» 
el que leur appartenance à la collection Choiseul n 'était connue que 
"par tradition» . Le préfet, d'autre part, intervenait pour la con
servation de la statue' d'Uranie, en raison des frais élevés qu'avait 
coÜtés sa malencontreuse restauration' et décidait le ministre à se 
contenter de l'autel de Délos , C'est le contraire qui fut fait: seul 
l'autel de Délos restera acquis au musée . . 

Il manquait cependant encore un grand nombre de pièces , dont 
certaines étaient entrées au musée ; elles ne ~eront nommément 
désignées qu'en 1811, la di~persion de la collection sous la Révo
lution n'ayant 'pas permis à Choiseul de connaltre dès 1'802 l'état 
des pièces parvenues à Marseille, 

La correspondance officielle de 1802 à 1804 ne mentionne, ,à l'ex
ception de l 'autel rond de Délos et de la statue d 'Uranie, que des 
blocs de granit, de porphyre, de marbre, auxquels les antiquaires 
atf.achaient un grand prix et qui furent l'objet de nombreux rappels: 
26 blocs de granit et de marbre "qui seront sans doute restés par 
oubli dans quelque magasin» (28 octobre 1804), - il ne s'agit 
pas des 26 caisses marquées C et G, embarquées en' 1802 sur l'Arabe 
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et déposées à Malte (8) - ; puis il nouveau 30 blocs 1e granit O'U de 
vert antique, pOl'phyre etc ... réclamés par Famin, \' agent des Re· 
lations extérieures Il Marseille», chargé de ceUe l 'écuPération (4 
novembre 1804). 

Le ministre ordonnait des perquisitions, « l'int tion du gou
vernement étant que les ohjets relatifs aux arts, qUil ne sont placés 
dans aucun musée ou bibliothèque, fussent restitués sans difficulté 
à leur ancien possesseur »" Et Choiseul lui-même écrivait au préfet 
le 23 octobre 1807 pour le .prier de faire « rechercher dans les maga
sins de Marseille et de Toulon les objets qui poumaient avoir été 
égarés ou soustraits» : il réclamait il nouveau la statue d'Uranie 
qu'il se proposait de faire restaurer, afin d'offrir « un nouveau mo
yen d 'émulation à nos jeunes artistes ». 

Enire temps, était wru le premier catalogue imprimé du musée, 
la Notice des monumens antiques conservés dans~le Museum de 
Marseille sous la direction de M, Goub.aud, an XIII 1805) (9), dop.t 
la publication avait été ordonnée par le préfet en f uctidor an XII 
(1804) (10). Il comportait la descri'ption de quelques ~ntiquités grec
ques dont l'origine était tenue soigneusement cachée : un « si'ège 
en marbre sans a,ppui ou autel à cause du trou carré qui est au mi
lieu, soutenu par deux cuisses et deux pattes de Iiod qui sont ados· 
sées à un massif très bÎen scu4>té (n' 7)>> (11), un gnomon ou montre 
solaire antique à pieds en griffes de lion (n' 1) (1~), une stèle all 
nom de Télesphoros avec scène de banquet funêb'1' et bustes des 
deux époux (n' 8) (13), une grande stèle funéraire fes adieux, in
complète du haut (14), analogue à celles que Choiseul et Fauvel 
avaient ramenées d'Athènes et qui sont aU Louvre (775, 777, 792 
etc . .. ), une base de trépied de marbre orné d' Apollo~ citharède, La
tone et Diane (15), enfin l'autel rond de Délo.s (16) déjà reve.ndi-

1 

(8) E. Michon , !. C., p. 80. 

~~~)I~:~~~a~Zp~:t.3~.P~èC:~ (deux éditions 26+2 p. d 28+2 P') i 

(11) Le musée du Louvre ne contient aucune pièce corresponda~'t à celte description 
(M. J. Charbonneaux). Il ne semble PliS qu'on doi\'e l'idontifie~ avec un bas-relief 

~~r~~yldea~;i~~2~o e~y~~~:~;:~ta!~ bl~~!~~tn~~un3;;~g~:r d~~~e~iè~l'~~;~I~a~eu~·tt~a~~ 
sa~~tI~~:~~L~~V;:~:~. (839). 1 

(13) Musée du Louvre : s~èle de Cyzique, portant mentid'n de la collection Choiseul 
(2857). 

(14) Muséo de Marseille: Notice de 1805, nO 8 ; Froehner 96 
(15) Musée de Marseille: Notice de 1805, nO 2 ; Froehner 85. 
(16) Musée de Marseille : Notice de 1805, nO 3 ; Froehncr 84 
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qué par Choiseul; mais cette Notice ne mentionne pas d'autres 
pièces présumées de sa collection, la statue d'Uranw, un autre 
fragment de trépied avec Apollon (17) e.t l 'autel rond de Cos portant 
l'inscription d'Héraclide (18), la ·première dans l'atelier de restau
ration, les deUle autres sans doute déposées da.ns quelque réserve_ 

Millin qui visita le musée en 1804-1805 décrit également cinq 
de ces pièces dont il donne le dessin (19), sans en indiquer la pro
venance qu'il connaissait certainement (20) ; mais il ·ne signale pas 
le siège de marbre, cependan.t inscrit au musée, .ni le fragment de 
trépied et l'autel de Cos, qui seront inventoriés pour la première 
lois dans le Catalogue de Penon en 1876, ;l.vec la mention ({ {lrove
nance douteuse » pour le premier et ({ inconnue» q:>OUf le second. 

Achard avait pris soin en 1802 d 'informer le p·réfet qu'il y avait 
dans la même salle du musée d';l.utres antiques qui n 'appartenaient 
pas à la collection Choiseul. C'est le moyen de défense qu ' il oppo
sera en 1811 à une nouvelle réclamation du ministre en date du 10 
janvier, tr/IDsmise par le IPréfet ; elle mentionnait cette fois nom
mément un cadr;l.n solaire, deux autels dégradés , un siège de m arbre, 
un fragment de bas-relief incomplet du · haut, un torse de femme 
mutilé et deux ou trois inscriptions grecques . 

Le maire répondait le 21 février 1811 (21) que cette nomenclature 
était insuffisante pour reconnaitre l'identité et la p~opriété des 
objets, qu'au reste ({ le Musée ne s'était pas arbitrairement emparé 
de ces objets», m;l.i. que leur possession lui avait été attribuée par 
un décret légal du gouvernement ; l'inventaire du musée ne men
tionnait en outre ni torse de femme, ni inscription grecque et ne dé
signait qu'un autel (n' 3) ; il comprenait bien un cadran solaire 
(n' 1), le si'ège de marbre (n' 7) et le frl1gment de ·stèle (n' 8) ; mais 
ajolltait-il, en cherchant à mett~e en doute l'origine de ces pièces, 
({ ces objets son.t communs dans tous les cabinets d'antiques ; un 
grand nombre de ceux que possède le musée proviennent de toute 
autre origine que des monuments recueillis dans l;l. Grèce propre
ment dite par M. de Ohoiseul , puisque Marseille èt d 'autres villes 

(17) Musée de Mars~iIle : Cat. Penon, 1876, nO 99 ; Froehner 103. 
(18) Musée de Marseille: qat. Penon, 1876, nO 19 ; Froehner 122. 
(19) Voyages dans les départements du Midi de la France, III, 1808, p. 143-149. 
(20) C'est lui qui avait attiTé l'attention du Louvre sur la frise des P.e.nat.hénoo9 

qui y étaU arrivée de Marseillo en 1801, E. Michon, l. c., p. 181. 
(21) Minute Arch. municipales, 57. R. 1 et enregistrement · , D'. 5678. 
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de l'ancienne Provence étaient elles-mêmes des l colonies grec
ques ... ) 

Cependant, trois des pièces du musée, le cadran lsol.rire, la stèle 
de Télesphoros et le siège de marbre furent ex,pédï.ées au Louvre, 
av'ec la statue d 'Umnie en instance de dép,art depuis 1803, mais qui 
était restée dans l'atelier du restaurateur Antoine Qz2). Leur men
tion sera su:pprimée de la Notice de 1827 , due à Aug. Aubert , qui se 
borne à reproduire celle de 1805, sans ajouter de précision de pro
venance au trépied de marbre (n ' 1), à l'autel rond de Dél0,s (n' 2), 
ni à la stèle lunéraire des adieux, qualifiée de H ttès beau monu
ment grec, quoique frusre )J n' 5). 

Ce fut le dernier envoi de marbres fait par la Ville, qui se plai
gnait des frais considérables mis à sa charge par 1 ces eXlPéditions 
(23), - Choiseul, gagné par la lassitude, aigri par Ids larcins dont-il 
avait été l'objet (24), ayant à cette date cessé ses reVendications. 

Il est singulier que ni les perquisitions, ni l 'enJ uête de Famin, 
ni la dernière revendication du ministre en 1811 ne fassent mention 
du trépied de Délos et n'aient pas obtenu la res titjltion des autres 
pièces qui restèrent acquises au musée par suite sa1s doute de leur 
« provenance douteuse)J, ou peut-être en dédommagement des dé
penses faites par la Ville. 

Les Notices de 1805, 1827 et 1851 sont-elles complètes? Certains 
de ces marbres faisaient-ils partie d'un ;lUtre lot ~e la collection 
Choiseul, soustrait au dépôt et entré clandestinement au musée 
sans inventaire , ou sont-ils les épaves de quelquel collection rap
portée du Levant par des « antiquaires)J marseill~is, tels Charles 
de Saurin , officier de marine, chef de la flotte fra~ç.ai se contre les 
pirates de la mer Egée, qui avait séjourné à Délos 1n 1736 (25), ou 
Pierre-Augustin Guys (1720-1799), auteur d'un Voy1age littéraire en 

1 

1 

(22) La restauration faite à Marseille avait coulé 1200 L ; une ~uveue restll.uratiOOl 
sera faite à Paris par Lange : Espérandieu, l. C., p. 165 (Louvre ) . 

(23) Les envois faits de 1796 à lSOI comprenaien t deux expé itions d:e 47 et. 2.3 
caisses. En outre la réponse du maire (21 févri er 1Bl).) mention . e deux cm· OIS co m
plémentaires, qui n'avaient pas été faits à cette date : un aut~l antique· pesant 16 

. quintaux , le 21 juin 1803, par voie d'Arles, sans doute l 'autel dt) Délcs resté à Mar-

~~!Itl~e CJ'U~~~i~ ~t~~U:va'ftl<tt~al~.i~:s~a~:é~i;~itfon~hâ~n~~mih:, ~~~~~e ~!~3®-;';yl: 
qu'en 18n (leUres XVIII et XIX). V. Arch. municipales 57. R 1 i L 4 D. 5678 et Bibl 
municipale: Etat descriptif des envois faits à Paris en 54 caisses suppl. 48.928). . 

(24) G. Ph. E. Legrand, 1. c., p. 219 , nO 1, 
(25) Inscri·ption gravée sur un tambour de oolonne e n marbre de Délos resté dans 

sa .propriété près de Luynes : R. L. Bernex, Le3 Saurin de Murat marim aixois, da.ls 
Provence historique, VIII, 1958, p . 53. 
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Grèce (1776) qui ~vait été en relation avec Choiseul 'etpossédait des 
antiques (26) , en particulier u.n autel rond de Délos, qui ser.a ;l.cquis 
par le Louvre ·en 1816 (27) ? 

Doit-on {\e même attribuer à la collection de 'Choiseul ,quelques 
autres pièces sans provenanoe en marhre grec, entre autre une stèle 
attique (28) et deux chj)Jpneaux .qui ne !peuvent avoir une 'origine 
locale, l'un dorique ayant servi de base à .une colonne ~iralée 
dans l'ancien musée .des Bernardines (29), l'autre, de forme rectan
gulaire , corinthien, d'un excellent travail héllénistique (30), tou~ 
trois signalés pour la première fois en 1851 ? 

L'affirmation d 'Achard qui avait intérêt à dissimuler l'origine des 
pièces, ,peut-être avec l 'accord tacite de Famin, bien inutilement, 
puisque trois d 'entre elles inventoriées dans la Notice de 1805 
réintégrèrent le Louvre - est en contr",diction avec la " tradition », 
qui sera au XIX' siècle la principale source d 'information pour 
l'identification des lpièces du musée. Cette tr;ldition même varia, 
puisque Penon en 1876 réserve l 'attribution de l 'autel de Cos et du 
fragment de trépied, .alors que Froehner en 1897 attribue toutes les 
sculptures grecques , de façon plus ou moins certaine, à la collec
tion Choiseul. 

Si nous n'avions constaté J'imprécision de l'inventaire de la col
lection confisquée à Marseille 'en l793 et le caractère tendancieux des 
réponses d ' Achard, on ,pourrait mettre sur le compte de la légèreté de 
l'inJormateur habituel de Froehner, H. Augier, employé du musée, 
qui, nous dit-il, "se rappelait toutes les provenances» (31), cette 
~Uribution globale Il la collection Choiseul des antiquités grecques 
du musée. 

Cette correspondance laisse encore dans l'anonymat quelques
unes des scuLptures grecques du musée ; mais du moins montre-t
elle que c'est grâce au zèle et à la tén;lcité de son premier conserva
teur Achard qu'avait été transférée aux Bernardines et peut-être 
sauvée du pillage, avant le retour de l'émigré , une gr;lnde partie 

(28) E Perrier, Le. Bibliophiles d collectionneur. provençaux (Marseille), 1897, p. 
238 ; cf 0: F. Bônoit, Voyage en Prove,nce du Pro/eueur Oberl.in ete S"-Ot!bourg (177&) , 
dans Mém. Institut hist. de Provence, 15, 1938, p. 16. 

(27) Il était passé dans la collection Sallier d'Aix avant d'entrer au Louvre (2268). 
(28) Penon, 1876, nO 84, Il provenance douteuse» ; Froehner, 197/1697 (disparue). 
(29) J. Dassy, 1851, p. 48, nO 35 ; Inv. 9462. 
(30) Ibid., nO 50 ; Froehner, 183/1683. (<< fonds de l'ancien ~usée Il) . 
(31) Froehner, Catalogue cfes Antiquités, p. V.; F. Benoil, La conditation du mu,ée 

Borély. da.'\S Pr01lence historique, VI, 1956. 



70 FERNAND BENOIT 

des collections qui lui avaient été confisquées; il usd de toute EOn in
géniosité pour en conse~ver q~elq~es pi~ces,. - ~ donn,:r. ces ti
tres de noblesse à MarseIlle qlll étaIt partlcuhèrement cholSle pour 
hériter ces antiques: (1 ,colonie grecque)), faisait-il lécI:ire au maire , 
la fille de Phocée ne pouvait-elle tirer de son .dl des antiquités 
hélléniques, qui avaient une autre origine que c<1l1es qu 'avait re-
cueillies Choiseul-Gouffier ? 1 

FERNAND BENOIT. 
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Correspondance relative à la coll.ction 'Cholseul-GouHler 

déposée au musée cie Marseille (1). 

(I-XIII : ;lrchives <!épartementales des Bouches-du-RMne T. 9. 2 ; XIX: 
Archives municipales 67. R 1) (2)_ 

Arrêté de l';ldministration provisoire du Département des Bouches
du-Rhône du 8' juillet 1793, l'an 2d de la République trança~se une et 
indivisible. 

Sur la demande faite par la Municipalité de Marseille, d 'après .le vœu 
des sections de la commune, l'Administration , ouï le procureur général 

!~~f~~it~~~~s~~é~i:r~ré~~i~eit~ ' ~~s S;~c!~;r~~Srer;~~a~~~;;.~:~~~~J~~ 
tique projeté pour être placé à la tête du Cours et -que le citoyen Millot 
et un commissaire du district de Marseille seront ch~rgés de lever à cet 
effet et de remettre ensuite les scellés apposés sur les dits magasins, le 
dit commissaire en remplacement du citoyen Mongendre, qui avait été 
commis !précédemment pour l'apposition des dits scellés et avec pouvoir 
de reconnaitre les dits scellés pour le dit citoyen ahsent. 

Fait à Marseille, en la séance publique de l'Administration .provisoire 
du Département des Bouches-rlu-Rhône, le 8' juillet 1793, l 'an 2d de 
la République française une et indivisible. 

Signés GILLY, Président, et [)ESCENE, secrétaire général. 

Il 

Extrait du régistre des délibéràtions du comité 
d'in,struction publique. 

Ce 14 ,Pluviose an troisième r2 février 1796) de la République française 
une et indivisible. 

Le Comité arrête que la collection des monum-ens antiques provenant 
de Choiseul, et appartenant actuellement 'à la nation, qui existe à Mar
seille, sera conservée -et déposée dans un lieu sûr, que toute r-estauration 
commencée ou autres dispositions relatives à cette collection seront sus· 
pendues jusqu '~ que le Comité en ait autrement ordonné, cbarge la 

(1) On nolera la transformation progressive de l 'appellation de l'émigré, citoyen 
Choiseul , citoyen de Choiseul Gouffier en 1802, M. Choiseul Goufrier, M .. de Choiseul 
Gouffier li partir de 1803, - la graphie variable de monument ct monument.t, ren
seigne me ru et renseigrnements ete ... , l'usage quasi-général de l 'a au lieu de J '~, à 
l'exception de quelques formes (,erois, con,noi.t. pourrais etc ... ) principalement dans 
les leUres de Ch()iseut, - et le symbole des trois points alignés précédant la signatuT6 
d'Achard et de Famin. 

(2) le remercie mes confrères 1. Billioud et E. Baratier des· recherches qu'ils ont 
faites dans leur dépôt et M. 1. Charbonneaux, conservateur au musée du Louvre, 
des identifications dans ca musée. 
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commission temporaire des Arts de transmettre le présent arrêté à l 'agent 
national du district de M~rseille qui demeure tenu de veiller à son exécu
tion et d'en rendre compte sous sa responsabilité. 

Il sera aussi envoyé une expédition du présent arrêlé aux représen
tants du peuple dans le département des Bouches-du-Rhône_ 

Signé au régistre, Thibaudau, Baraillon, Fourcroy, Plaichard, Lalaudes, 
Mercier. 1 

Pour extrait conforme ce 14 pluviose an 3' (2 février 1795)_ 
Signé A. C. Thibaud .. u, Baraillon, Fourcroy, Plaichar~, Lalaudes, Mer

cier, et 'Plus bas pour copie conforme signé Moultat. 
Pour copie sur copie certifiée conformo 

ACHARD 
secrétaire de l'agent national du district de ·Marseille 

III 

5' Division. Bureau des musées et bibliothèques. 
Paris le 25 Nivose an 4 (15 janvier 1796). 
Le Ministre de l'Intérieur 

aIL-" membres du Directoire du Département des bouches-du-Rhône . 

Choiseul Gaufrier, citoyens administrateurs, avait fuit modeler en 
Grèce et transporter en France ses monumens antiques. 1 Vous vous rap· 
pellerez qu 'on a tenté de les faire sortir de la République, mais qu'beu
reusement ils ont é té arrêtés à Marseille ; ils y sont encore. Le Muséum 
de la métropole des arts a besoin de ces plâtres pour cfmpl éter l'étude 
de l 'antique. Ils se"ont là pour toute la Hépublique et a~ centre de l'en
seignement. Un autre motif non moins important exige le~r prompt trans-

t~~ ~e ~~r~~~f:~ti~~o~:~sA~:f;:it~~ ~~~tl~~~net~:'~~~s~~tC Je~;f~~:s ~d;; 
James Stewart et Nicolas HeveIt. Cet ouvrage fameux, dont l'Angleterre 

~~~i,,:!~~iV~~' éâî:euC:ir~C;:;a\s s~s'i"Jlt~~~n~;~~~. t~n pl~\~~s ~:~toi~:~i 
serviront è relever les erreurs des auteurs anglais et à compléter ce qu'ils 

gl~~~~s:e~eu:ï~e~~~~b1i~~i:~t f~~tS~~:~~!~e~~a ;ur ~m~~~~~:c:r:~ 
n'ont fait qu'indiquer. ~ 

po.ur les arts. J.e viens de charger le Com·missaire du po voir ~xécut~r â 
-Marseille de donner des ordres pour que l'envoi de tous es objets appar
tenant aux ·rechercbes de Choiseul Gouffier s'effectue le pl, s promptement 
poSSIble. Je vous recommande de conCOUrIr à cette opératIon de tous vos 
moyens et avec le zèle que J'amour du bien public et dJ la gloire de la 
République doit vous inspirer. 1 

Salut de fraternité 1 

Le Directeur de l'Instr~~ion p.ublique G'NGUr~E 

4' Division 
Bureau des Beaux Arts 
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'Pads 1.e 24 Prairial an 9, ·(,13 j.uin 18(1). 
·Le Ministre .de 'l"':Intérieur, 

au Préfet des Bouches·du-Rhône d Marseille. 

Le citoyen Bertrand, Directeur r.rincipal de la Con:fragnie d'Afrique, re: ::~~:~~i ~~~~~~:u;:séf:t'l\~~~iilt:r~tq~~~u}e a ::;vie;:S~~'ir~!'a!e:: 
dans les magasins qui avaient été employés à recevoir les objets d 'arts 
~ecueillis en Grèce et en lt.alie, six blocs de mllrbr.e et un autel antique (3) 

:lh!~~~O~~ {~n~t~rr~~mj:;isdê~~~ecl~I~~e'f~el~e~i~::as?:~~;:~c;!~t~ 
«érable .et qu'on pourrait l'éviter en enlevant les marbres e.t l'autel anti
que qu'il 1I1e propose de placer en ·(lehors du même magasin, avec d'au
,tres marbres appartenant au Gouvernement, qui s'y trouvent déjà, je vous 
invite, citoyen Préfet, à Ifaire évacuer les magasins où ces objets ont été 
déposés et dont la clef a été remise au Bureau de -\ 'agence et de veiller à la 
conservation des marbres. surtout de l'autel antique qui pourrait être 
provisoirement placé dans le Muséum. 

Je vous salue. 
CHAPTAL 

V 

Marseille le 211 Nivose an 10, (11 janvier 1802) 
Achard, conservateur du musée 

au Citoyen Préfet. 

Citoyen Préfet, 

Pour répondre à la lettre du ministre relative aux objets d'art prove
nant du ,citoyen Choiseul Gouffier, j'ai l'honneur de vous faire parvenir 
l'inventaire de Ceux de ces objets qui nous ont été laissés par le ministre de 
l'Intérieur. Tous les autres sont au Muséum de Par,is. L'Inventaire géné
,r.al est aux bureaux du ,ministère de l'Intérieur et il doit s'en trouver une 
copie llans vos bureaux. Nous n'avons que l'Inventaire que je vous trans· 
mets et que je <;Iressai sur la note que je reçus ~ Paris des objets que 
le ministre nous accorda pour orner le ]\fusée de Marseille. 

Tous ces objets sont déposés dans une salle du musée ; il n 'y a que 
des copies des antiques, à la réserve d'une divinité qu'on croit être Jupit.er 
Ai;runon et qui est réelJemen t antiqu,e. 

Quelques-uns de ces objets ont été brisés ou dégradés dans les différents 
.tra.nsports ,qu'ils ont éprouvés; en général ils sont en hon é.tat. 

J'ai à vous faire observer, Citoyen Préfet, que le catalogue que j'ai 
l'honneur de vous adresser est l'original et que s'il venait à s'égarer, 
nous serions en peine de le refaire parce que 'Vous savez. qu'il .est des ohj.ets 
qui n'appartiennent pas au citoyen Choiseul Goure;er, qui ont été placés 
dans la même salle que ceux que son épouse réclame. 

Sall,l.t et respec~ . 
. .. ACHARD 

(3) L'autel rond de Délos qui restera au rouS;ée (Froehner , &i / 1584t). 
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54 caisses ont été portées par les citoyens Thouin et Moitte ; des has· 
relieCs et 1 statue dite Cariatide ont été remis au citoyen Grégoire. 

VI 

lnventdire des objets antiques ou d'après l'antique qui ont été remi,s 
au musée de Marseille provenant de ceux saisis sur Choiseul Gouffier 

depuis nO 1 jusques à n° 50. , 

L - Une pierre sépulcrale de marbre blanc Sur la~uelle il y a deux 
ligures coucMes et une assise. Cette pierre est brisle dans sa partie 
supérieure. (4) . 

2. - Deux 'Cuvettes de maf1bre 'vert antique avec leurs support de jau
ne antique Sur un socle de marbre africain et de jaunf antique . 

3, - Un tombeau de marbre blanc avec couvercle et un socle adhérent 
de marbr'e africain violet. 

4. - Un tombeau de L. Cornelius Scipio en marbre blanc au couvercle 
duquel il y a des figures sculptées aux angles. 

,5. - Le modèle de la f{)ntaine de Villalbane composée de 4 socles, de 
4 figures de bronze, d'un balustre et d'un bassin de ,*arbre blanc en 3 
pièces. Le socle inférieur est carré, de marbre brèche antique en placage; 
le 2' de marbre brocatdle également en placage ; le 13' est de marbre 
blanc .; le 4' est de jaune antique à gradins. Le halustre est pareillement 

de r~e ~:t!~';~ de porphyre rond d'un pied un pouce ~e diamètre. 
7. - Un cippe de ponphyre de 4 pouces de hauteur. 
8. - Deux canopes noir antique (basalte). 1 

9, - Une petite urne antique de marbre blanc avec son couvercle. 
10, - C{)pies de la Cérès et de la Minerve du VaHcad en marbre blanc 

sta:~a~. Un char votif de marbre blanc trainé par deuJ chevaux de bron. 
ze, porté Sur 3 socles dont le plus bas est de bardille, celui du milieu de 

Si~~ne~t~: rp~~:t~a:~t~u:~:b:a~:r:"j,IMlC , la tête s~1Dble ceinte d'un 
serpent (Jupiter Ammon). 1 

C;!~h';' Un sarcophage de terre cuite, brisé sur leq1el est une figure 

14. - Deux piédestaux de porphyre vert SUr un socle' de marhre blanc, 
les corniches de même. 1 

15. - Autel antique de marbre blanc, socle blanc et jaune et base 
de brèche antique. 1 

16. - Deux tables de marbre vert antique dont une brisée. 
17. - Deux tahles vert antique rondes. 
18, - Deux tahles vert antique rondes. 
19. - Deux tables rondes de porphyre, 1 

20. - Le tombeau d'Agrippa, copie en jaune antique ,porté sur bloc 
carré de porphyre massif. 1 

,. " ....... ~. ", •• _.- , ... ,. ",o. ,1., . .., 
1 
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21. - Une cuvette albâtre fleuri sur un socle de bardille et de ma~bre 
blanc. 

22. - Un socle de granit portant un siège de même (pour y placer une 
Isis en bronze portée 'à Paris). 

23. - Un bloc de porphyre porté sur un socle à gradins de brêche 
d'Egypte plaqué sur lave. 

24 . - Une cuvette d 'albâtre de Volterre sur son pied. 
25 . - Une cuvette vert antique portée sur trois griffons de bronze re· 

posant sur un socle triangulaire évasé de jaune antique . 
26 . - Une colonne rostrale jaune antique garnie en bronze sur son 

piédestral surmontée d'une Minerve de bronze. 
27. - Un buste de plâtre moderne que ron croit être le portrait d 'un 

savant polonais. 
28. - Un obélisque sur sa base et 'Piedestral à g radins de granit (il a 

été brisé). 
29. - Un abélisque de granit porté Sur des g.radins de porphyre. 
30. - Une colonne jaune antique avec son piédestal et son chapiteau 

du même. 
31. - Une tasse ou bassin de granit. 
32. - Copie du Mercure en bronze de Jean de Bologne sur un '(liMes

t.raL 
33. - Trois mêttes de 18 pouces de hauteur, copies des mettes du 

cirque. 
34. - Deux piédestaux marbre blanc veiné, sur lesquels sont sculptés 

des lyons. 
35. - Deux colonnes miliaires de cipolin surmontées de deux boules 

de bronze et portées Sur deux piédestaux de mêm,e marbre en forme de 
candélabres. 

36. - 4 vases vert antique de -forme étrusque. 
37. - Deux vases blanc statuaire sur leurs pieds. 
38. - Une cuvette marbre africain sur un socle de même marbre. 
39. - Deux lionnes de bronze, copies de celles de Termini. 
40. - Copies en jaune antique du Iyon et du taureau du Vatican sur 

leurs socles de marbre blanc. 
U . - Quatre trophées d'armes de bronze. 
42. - Quatre têtes d'Isis et un cube de jaune antique . 
43. - Un autel antique de 8 pouces de hauteur. 
44. - Deux lyons de noir antique sur un socle de porphyre. 
45. - Trois figures de terre cuite . 

. 46. - Deux canopes à tête d 'épervier albâtre. 
47. - Trois supports en marbre jaune de Sienne portant sur un socle 

triangulaire et soutenant un plateau rond de porphyre. 
48. - Deux tronçons de colonne chipolin. 
49. - Deux gradins à 3 rangs en granit oriental et vert antique. 
60. - Plusieurs socles plaqués sur lave. 

Certifié véritable 
"CIlARD, conservateur du mu,sée. 
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dU~i~~:~t~~~a~~n~~~s~~~:~:r d~u ~f~~~:~ t~~~if.~l ~~~;~ie~e~~~~~~ 
~::~:;~;e:::~~e qui précède, et de plus un,e petite stf tue de Minerve 

A Marseille le 13 Vendémiaire an 11 (5 septembre 1002) de la Répu-
blique française, 1 

, FAMIN 

4e !Division 
Bureau des Beaux Arts 

VII 

lIfarseille le 3 Pluviose an ,10, (23 j ~nv ier 1802) 
Le Préfet du Département des Bouches-du-RMne 

au Ministre de l'I ntérieur 1 

Citoyen Ministre 
1 

Il Tésulte ,des renseignemens que j 'ai pris sur les staLpes et les objets 
d'art, qui avaient ,été mis sous le séquestre au moment Lde l'inscription 
du citoyen ·Choiseul Gouffier sur la liste des émigrés, que ces divers objets 
Cur,eot inventoriés dans les magasins du citoyen Surian où lils se trouvaient 
déposés, que l 'inventaire vous en fut adressé et que vops le renvoyâtes 

~:e~a~f:i~~d~Oc~:: q~fr3:v!~~~~jr~!rq~eiuViO~: ~;:;~~f~~ ,f~~~ ~~a~r~:e~~ 
ordres du 25 Nivose an 4, ceux destinés pour Paris y furent envoyés en 54 

~~:e~c~Oq'::e l~~~n~~~tte j:e~o~~tolJ~~J~?i~~e::at~it~'et qd~~s nl~a t~~~ 
sur l'inventaire général par vous émargé, erufin ,que dC p'x bas-reliefs et 
une Cariatide en plâtre ont encore été envoyés ~ Paris ~'après votre let
tre du 7 Brumaire an 9, avec les objets d 'art venant d'ltf lie sous la con-

dU;:: :~j:~~o:7 :~~:Pr:s~sé~~ir:t été déposés au Musée ~ t y sont conser-
vés avec le plus ·grand soin . 

T.els sont, Citoyen Ministre, les rensflignemens que je rne suis procuré 
sur ces div.ers objets et que je m'empresse de YOUS transmettr.e pour avoir 
sur leur destination vos ordres ultérieurs. 1 

Salut et respect, 1 

le ~~:s~m~~ed~1 p~~t:~~ure 
VIII 1 

Lettre autographe de Choiseul Gouffier ' 
Paris Ce 4 Thermidor an 10 (23 joillet 1802), 

Citoyen Préfet , 
1 

Le ministre de l 'Intérieur m 'a fait part qu'B vous écrt-t pour vous .en· 
gager à me faire remettre tous les oh:iets d'arts et d'anti ' ités séquestrés 
1>. Marseille en 1793, et dont le Premier Consul a senti q e j'avais besoin 
d'être entouré pour reprendre des travaux auxquels i veut bien ac , 
corder un véritable intérêt, J 'ose espérer, Citoyen Préfet que vous vou
drez bien seconder ses intentions favorables, et accorde votre appui et 
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VOS bontés aU citoyen Famin que j'ai charg.é de refirer tous les 61ljets con
tenus au procés verbal d~ séqpestre, donf l'original dbit se t'rou~er dans 
votre secretairerie. J'ai donné au citoyen Famin la copie qui m~e:n a ét'é 
remise ~r le ministre. 

Votre gaîlt· éclairé pour les arts, Citoyen Préfet, m'inspire une parlaite 
confianoc et la plus vive :reconnaissance. 

Salur et considération, 
CHOISEUL GOUFFIER . 

r En marge: 1 Le Citoyen Achard, conservateur du Musée,. est autor.isé 
à ",mettre au· fondé de ·pouvoirs du citoyen. Choiseul, Gouffier les objets 
antiques mentioomés dans \' état signé de lui, adressé au citoyen ministre 
de l'Intérieur et ce en vertu de l'orore du-citoyen ministre. Il se fera don
ner décharge <par le fondé de pouvoirs du citoyen Choiseul Gouffier et 
me remettra copie de la décharge au bas de l'inventaire, ensemble la 
lettre du citoyen minislre et la présente. Marseille le 13 Thermidor an 
10 (le aollt 1802) de la République française une et indivisible. 

Cu. DBLACROIX. 

IX 

311 Division' 
Bureau des Beaux Arts 

Paris le 24 Frimaire an 11, (15 décembre 1802) 
Le Ministre de l'Intérieur 

au Préfet des Bouches-du·RMne. 

Le citoyen Choiseul- Gourrier, . citoyen Prélet, sollicite la restitution 
d'un autel de marbre de 3 pieds de hauteur (5) et d'une ,figure en marbre 
de 6 à 7 pieds de hauteur, sans tête ni bras (6) et qu'il.croit d éposés au 
musée de Marseille. 

Je vous invite à v.ouloir ·bien ordonner la :recherche de ces deux objets, 

~~c{:~~~~. ~~t:~:, d~~~n~.r:i~t:o;avr~f:' d~ ~~~~~rel:i ~nti:~o~~!~i~ut~ 
Je vous salue 

CHAPTAL. 

Marseille le 9 Nivose an 11, (29 décembre 1802) 
Citoyen Ministre. 

r minute de ld réponse :l rai reçu la lettre que vous m'avez rait l 'hon
neur <le m'écrire le 24 !frimaire par laquelle vous me Iprcscriviez d~ faire 
faire les recherches d '·un autel de marbre de 3 pieds de hauteur et d 'une 
figure aussi de marbre de 6 11 7 pieds de hauteur sans tête ni bras et que 
le citoyen de Choiseul Gouflicr croit déposés au musée de Marseille. Ils y 
existent réellement, mais différents motifs -paraissent s'opposer à ce qu'ils 
soient abandonnés au citoyen de Choiseul Gouffier. 

(5) Autel de Délos. 
(6) Statue d'Uremie . 
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Sa réclamation est jusqu'lI présent la seule preuve de [sa pfC>priété des 
deux objets. Ils n'ont jamais été donnés au musée sous, inventaire et ce 
n'est que par tradition que les conservateurs pensent qu jils faisaient par
tie des monuments recueillis par ce citoyen. Il paraitroit donc de toute 

~':."~ft"o~:l(~~1:~rB~n~~a~:~~o~~1~~é~~c~~~t~,ne~o::t~n~~ ::~~e~~\~t~~: 
an 8 PO août 1800] portant qu'aucun. des objets de sciences et arts, dié· 
posés dans les bibliothèqu.es et musées ne seron t remt aux personnes· 
.qu'après leur radiation de la liste des émigrés ou leur ra pel pour rentrer 
en posse.ssion de leur bien. 

Cependant, citoyen Ministre, si par les égaros dûs à ~n amateur aussi 
distingué que le citoyen Choiseul-Gaufrier, vous vous déterminiez à vous 
relâcher encore de cette d écision que l 'intérêt des sciences et arts avait 
dictée, je demande au moins qu'clic soit exécutée pour la figure en mar· 
bre dont il s'agit. 

Les choses ne sont pas entières pour ce qui la concerne. La restauration 
a été commenoée et a coûté des sommes assez ,fortes . On en a fait une 
Uranie pour décorer le musée 1 Cette restauration est une sorte de prise 
de possession qu 'il paraIt juste de respecter. i 

Veuillez considérer, citoyen Ministre, que cette figure tronqu~ comme 

dl;: ~~l::!' :r~ts u;rtc~~~:~~~,;gé:~~!tà d~~~:é:uJ~:.n:e r;;,tsl~ d~nM~~~\II~ 
j! ~~~sd;~~~~:déo~~~d~:sc~~~!és!~~i~~sJ:~o~~~Y~~s ~b~~~!~~~~sG~[f~~~i 
l'honneur de "Vous soumettre et qu'il se fera un plaisir de laisser cette 
figure en reconnaissance de la conservation des autres objets . J'aurai soin 
de faire graver sur le piedestal où elle sera placée que d'est à son amour 
éclairé pour les arts que nous en sommes redevable • . 

Salut et respect. 

X 

Marseille le 9 Nivose an Il , (29 dégembre 1802) 
Citoyen Préfet, 1 

.Les dérangemens que j'ai ,éprouvés hicr et aujourd 'hJi In'ont empêché 
de YOUs répondre SUr la demande de M. Choiseul GouHler ; je m 'empres-
se de réparer ce retard. 1 

Dans la petite pièce située au corridor par ' où l 'on : entrait autrefois, 

'R~Y~~Us~a~u:v~;tU;~i~idessar~~a~~~~n:a~~ ~ti~r:.t ;~~~ ,Ji~~it ~é~~!~t~~~ 
suite en marbre. 1 

Au pied de la statue est l'autel antique circulaire décoré de têtes de 
veau ou de bélier. (7) Ces objets ne furent pas compris dans l'inventaire 
adressé au ministre parce qu 'ils n'ont jamais été don~és "au musée sous 
inventair:e et que nous ne savons que par tradition qUJ Is faisaient partie 
des monumens de Choiseul Gouffier. Cet autel est de, toute beauté ; il 

(7) Autel de Déloo. 
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n'a peut-être pas fixé votre attention parce qu'il est en partie recouvert 
d'Ull<) pièce de 'sparterie. 

J'ai l 'honneur de vous saluer avec respect. 
...ACHARD 

XI 

3· Division 
Bureau des Beaux Arts 

Paris le 26 Ventose an li , (17 mars 1803) 
Le Ministre de l'Intérieur 

au Préfet de. Bouches-du-Rhône. 

da~~afer~u:~: â~s:r:vr~~ilf:'laC}l~~~ (~)é~~~ i~~i~au;~h~i~~~ld: ~~cl~~~: 
je vous autorise ~ ne ,pas la rendre. Mais vous voudrez bien [aire mettre 
à sa disposition l'autel en marbre (9) qui lui a appartenu. 

Je vous salue. 
CHAPTAL. 

XII 

3· Division 
Bureau des Beaux Arts 

Paris le 3 !Brumaire an 12, (26 octobre 1803). 
Le Ministre de l'Int érieur 

au Préfet des Bouches-du-Rhône. 

Le ôtoyen Choiseul Gouffier réclame, citoyen Préfet, un assez grand 
nombre de fragmens antiques qu'il avait recueillis dans son voyag~ en 
Grèce et qui ont été saisis ~ Marseille, pendant la révolution . J'ai déjà 
écrit plusieurs lois à ce sujet à votre prédécesseur. On a bien restitué, 
d'après mon autorisation, divers objets au citoyen Choiseul , mais il parait 
que l'on en a réservé plusieurs auxquels il attache un grand ,prix. Tels 
sont un tronçon de statue mutilée, quelques fragments de bas-reliefs et 
des pièces brutes de granit, marbre ou porphyre. Il suppose que ces objets 
~lsn~ rse~!1s e~~?èri~~litUfinr::tiY:s~in ou que, si on 'en a déposés dans le musée, 

Je désirerais certainement que l~ <::itoyen Choiseul Goufrier pût recou
vrir au moins une partie des objets antiques qu'il a perdus, puisqu'il ne 
les réclame qu'afin de pouvoir donner plus de perfection à son ouvrage 
sur la Grèce, de la continuation duquel il s'occupe avec intérêt; mais mon 
devoir est aussi de veiller à la conservation des collections nationales. 

Voici donc, <Citoyen Préfet, la décision que j';:ti cru devoir prendre, et 
qui me parait 'Propre ~ tout concilier . 

au S~!t~~~~e ct~i~~ïe~~~ffl:~~:~o~:~~~is:nii~~:s l~fif:i~~a~~~tft~~~t 
Quant à ceux de ces objets qui ont été placés dans le musée, vous voudrez 

(8) Statue d'Urani~. 

(9) Autel de Délos. 
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bien m'envoyer la note de ce qui n 'cst pas abSOlume~ nécessaire a cet 
établissement, d e ce que l'on T)Ou~ro it rendre sans . nui e à la collection. 
lD'a'près votre réponse, Je prendraI une détermmatlOn éhn.hve. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 

3' Division 
Bureau des Beaux Arts 

ct des Sciences 

XIII 

1 CHAPTAL. 

Paris le 6 Brumaire an 13, (29 octobre 1804) . 
Le Ministre de l'Intérieur par intérim, 

au Préfet des Bouches-du-Rhône, 
ou en son absence au con.seil/er de Préfecture chargé l de ses fon~lions . 

la ~e~~ii:t1~~c:;~~enu~~è:eg:~~J ~::;~b~~s.~\~~~~ s:~i~'; ii: at~é~~~,s ~:,,;1~~~d: 
de l'an tiquité, que M. de Choiseul Gaufrier avait recufUis dans la Grèce 
et qui avaient été sa isis à Marseille pendant la Révolution . - IDe tous 

I~spr~~~~~, ~Lp~ts T~sOi::~!e i~~~~~~s e~~rl~i r~~~u;t~erad;~~~é~e pfrar;!~ 
correspondants. que des sculptures antiques qui lui appartenaient ainsi 

~~~é~~Sp~~~~bt~~rdSa~~ 2:u~:~~:sd:n~~~~ii~:t de marbrel seront sans doute 

M. de Choiseul me prie de lui facil iter les moyens de chercher ces 

~~~e;:qu~~~~~d;l. ,b::n P;Z~~t~ t~er~r~nâ~~tel:~t~a~~se i~ ~t~~at~~~: ~~v*~ê~~ 
~ ordonner tou tes les perquisitions nécessaires pour ~e les objets qu 'on 
réclame soient promptement retrouvés. Vous voudrez 1 bien vo us concer-

~~é~ . ~i:~:! ~~e~~h;:~~~ 'l'~~~~t~~~~ r~~a~fn~ee~~~~~iS~tq~~~~~~ 
mumquer des renselgnemens utiles. 

Dès que l 'on aura découvert quelques-uns de ces ol:ijets, vous les Cerel 
mettre aussitôt à la disposition de M. de Choiseul. 1 

Vous savez 'que l 'intention du Gouvernement a topjours été que les 
objets relatifs aUX arts, qui ne sont placés dans aucUJ~ musée ou biblio
thèque, fussent restitués sans dVfficulté ~ leurs ancien~ possesseurs Mais 
M de ChOIseul me paraIt méflter plus de b18nvelllanle et d 'intérêt que 
tout autre, parce qu'Il ne déSIre de recouvrer les col cctions qU 'li avaIt 
Carmées que pour en faire Jouir les amateurs des arts t de l'antiquité, et 
pour rassembler autour 'Cie lm tous les matéf1 aux qu peuvent l 'aIder à 
fInIr son bel ouvrage sur la Grèce 

J'al l'honneur de vous saluer 1 

PORTALIS 

XIV 

Lettre de 1'alleyrand du Préfet. 
1 

Paris le 6 Brumaire an 12, (2jOctobre 1803). 
Au citoyen T hibaudeau, Conseiller d ' tat, 

Préfet du Département des Bouches-du· Mne. 

1 
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Je présume que vous avez reçu, citoyen Prélet, une lettre du Ministre 
de l'Intérieur concernant une réclamation que fait M. de Choiseul Gouf· 
fier. Il demande-qu'on lui rende quelques fragments de marbre et entr' 
autres un tronçon de statue. Ces objets, fruits de ses fouilles et de Ses 
recherches en Grèce, sont t-rès 'précieux pour lui , dans un moment où il 
se dispose à reprendre ses travaux littéraires. Je suis persuadé que vous 
aimerez, par ceWe ,considération, à faire ce qui d épendra de vous pour se
conder ses vues; mais, corn-me je suis depuis plus de 40 ans son ami in
time, j'ai voulu vous dir.e que je partagerai toute la reconnaissance qu'il 
vous devra en cette occasion. . 

J 'ai l'honneur de vous saluer, 
Cn. MAURICE TALLEVRAND. 

xv 
Minutes de lettres du Préfet. 

,lS Brumaire an 12, (10 novembre lS03) 
Au citoyen Choiseul Gouffier. 

290. - Paris. 

J 'ai reçu, citoyen, une lettre du Ministre de l 'Intérieur qui m'autorise 
à vous rendre le tronçon de statue que vous avez réclamé (ID). J'ai de suite 
écrit au citoyen Famin qu'elle était ~ sa disposition et qu'il pouvait la 
faire enlever 'Chez le sculpteur Antoine que mon prédécesseur avait chargé 
de la restaurer. Cette restauration est terminée; il ne me ·rest'6 qu'à re
grette'r la dépense faite pour un mauvais ouvrage. Je suis bjen aise d'avoir 
trouvé cette occasion de donner à un citoyen qui a si bien mérité des arts 
et des sciences une preuve de ma parfaite considération. 

Je vous salue. 

P. S. - Toulon n'étant point dans mon dépa<ternent, je ne poux vous sa
tisfaire quant 'à présent sur le fragment de bas-relief que vous demandez; 
mais j'en f:erai faire la recherche. 

Au Ministre de l'Intérieur, 
291. - Paris. 

J'ai reçu votre lettre du 3 ce mois relative aux objets d'arts réclamés 
par le citoyen de Choiseul: il ne reste ici qu 'un tronc de statue antique 

g:e~~x a~ar!:~~e~eq!: !~~~ia~r:zailo~i~!:. ~e~~~ é~!~ràai~~::';~iI~~:s:~~ 
Il l'avait rait restaurer aux frais de la commune; cependant cette statue 
étant encore dans l 'atelier du sculpteur, je crois me conformer à vos in
tentions en la restituant et je ]a mets ~ la disposition du citoyen Famin , 
fond'é d. pouvoir du citoyen de Choiseul. 

Salu.t et respect. 

Au Conseiller d 'Etat, préfet maritime du 6' arrondissement à Toulon. 
292. - Toulon. . 

(10) La. slatue d'Uremie. 
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Le Ministre de l'Intérieur, citoy~n collègue, m'invitel à faire remettre 
au citoyen Choiseul Goulfier, les objets d 'art qui 'PendŒ t la révolution 
ont été retenus dans les ports de la Méditerranée afin de ettre ce citoyen 
en -état de terminer l'ouvrage qu'il fait sur l'antiquité. ~uillez faire véri
fier s' il n 'est pas resté à Toulon un fragment de bas rfiliaf débarqué du 
brick le Hatard commandé par M. de Panat en 1791. 

Au citoyen Famin, agent des Relations ext'érieure . 
293. - Marseille. _ 

Le Ministre de l'Intérieur m 'ayant autorisé, citoyen, ,à faire rem ettre 
au citoyen Choiseul Gouffier le tronçon de statue qu'il avait réclamé de· 
puis longtemps. que mon prédlécesseur avait fait restaurer par le citoyen 
Antoine, seul'pleur ; je vous annonce qu'elle est à votre disposition et 
i::~;e~us pouvez ]a ffaire retirer de l'ateHer de ce sculpteur Où elle est 

XVI 

Marseille le 23 Brumaire an .13, (14 novembre 1804). 
L'agent des Relations extérieure.s 

d Monsieur le Conseiller d'Etat Préfet du département 
des Bouches-du-Rhône à Marseille 1 

Monsieur le Préfet, 

m!' ~r~~~~i~a ~~t!~e s~~el ~~~~t~:;e~!a~l~?~~~e~! 1~InnJ~:f:~~~ ~~~s P~t~~ 
disposé (). me prêter votre appu i pour tâcher de découvrir lce qui doit rester 
du très grand nombre d 'objets d'art que M. de Choisful-Gouffier avait 
recueillis -dans ses voyages. 

Jusqu 'à présent je n'ai pu me procurer les. renseignenlents que je dési
rerais avoir sur l 'existence de ces obj ets réclamés mais j, continuerai mes 
recherches d si cl1 es me procurent des résultats sat is.f:a i~ns, je m'empres· 
serai de vous les communiquer. 

En attendant, M. le Préfet. vous combleriez la mesu~e des obligations 
que M. ode Choiseul vous aura, et moi aussi, si vous voul,ez bien ordonner 

:~~~se~d~t~~ a~i l;l~~u~~cl~~~~r ;~~~it:it~~!~g;~~~~:~~s d:~ ~o~~~e~~ 
rendre compte. 1 

vofo':.~o~~OG~u~:r~:~:~~hes ne pourrait que hâter l'f ftet désiré et la 

J'ai l'honneur de vous saluer respectueusement, 
FAMIN ohargé d" l 'agence. 

XVII 1 

~~h~ 1 

Administration intérieure ! 
M'Tseille le 13 Frimaire an 13, (4 ~écembre 1804). 
L 'agent des Relations extérieures 1 

d Monsieur le Conseiller d'Etat , 
Préfet du Département des BouChes-dU-Rr ne 

1 

1 
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Monsieur le Préfet, 

Je ne connois point les personnes qui jusqu'à ce jour ont été cl1argées 
du soin des objets d 'art en dépôt ~ ~tarseille ; mais, puisqu 'elles ne le sont 

Itso:::~:~:ev;u~~n~~~~~U~~s j3écc~:~!~~~a~u~e~ ~c~r~:~~;:ir:~ j'aurai 

Les objets réclamés par M. de Choiseul Gouffier consistent en trente 
blocs de granit ou de vert antique, porphyre ete ... 

Je vous salue respectueusement. 
FAMIN chargé de l'agence . 

XVIII 

Lettre autographe de Choiseul GouffièT" au Préfet. 
Paris ce 23 oct. 1807 . . 

Citoyen Conseiller d 'état , 

On m'assure que vous avez bien vo~lu répondTe avec ,bienveillance aux 

~~i~i!:~é~s ;~~~êt:~iq~~j;nc~:si~~e v;~r ~~~:é f~~~~!:r::~~i~u: 
fruit de mes longues recherches dans la Grèce . Je vous prie de recevoir 
mes sincères remercimens de vos dispositions favorables . 

Le gouvernement veut bien accorder de l 'intérêt à la reprise de mes 
tr.avaux littéraires et me fait rendre tous les objets relatifs aux arts, qui 
avaient été séquestrés dans les tems malheureux, que tout nous invite ft 
oublier. Le ministre de l'Intérieur m.'assure vous avoir écrit, Citoyen 
d 'Etat, pour vous ·faire part de ces intentions favorables et vous engager 
à y .concourir. 

J'ose espérer que vous daignerez venir aussj à mon secours, en .faisant 
rechercher dans les m~gasins de Marseille et de Toulon les objets qui 
pourroient avoir ~té égarés ou soustraits. Il doit être resté à Toulon un 
fragment que je serois bien heureux de retrouver parce qu'il fait partie 
d 'un bas relief que le premier consul a voulu voir placé dans le Museum 
(11) et dont je m'empresserois de lui faire hommage. Le fragment fut dé· 
barqué en 1791 du -brick le Hazard, alors commandé par M. de Panat. 

Quant au tronçon de statue, sans tête, ni bras, ni jambe, qui est resté 
à Marseille (12) lors de la restitution de mes autres propriétés , je désire 
le fai·re restaurer à Paris par l'<llève qui a remporté le 'Prix cette année, et 
offrir ce nouveau moyen d'émulation à nos jeunes artistes. 

Je vous prie, Citoyen Conseiller d'Etat, de daigner en ordonner la reS· 
titution et de le faire remettre au Citoyen F·amin . .Je conserverai UÎle éter
nelle reconnaissance de ce service et je vous prie d'en agréér l'assurance 
ainsi que celle de la parfaite considération avec laquelle j'ai l'honneur de 
vous saluer. 

CIIOISEUL GOUFFIER, de l'Institut National 

(11) Fragment de la Crise du Parthé."lon : E. Michon, l. C., p. 91. 
(12) Cette statue n'avait· donc pas encore été envoyée à Paris (.upra note 23). 
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XIX 

Préfecture des Bouches-du-Rhône_ 1 

Marseille le 26 ïanvier 18U 

Le Préfet au Maire de Marseille 1 

Mon sieur de Choiseul GOUlCfi-er demande, Monsieur, ln. restitution des 

~~jli!S s~~~;:t ~~i~a~~~i~~d~~:I~o~a~~f;:a~~:_gssÊt ~°::i~~s~~l~ed~,~!~~: 
rieur a ordonné c-ett-e restitution par la lettre du 10 de -cd mois conçue en 
ces termes: 

« Monsieur le préfet, depuis nombre d'années Monsieur de Choiseul 
« GouWer dema,nde la restitution entière des antiqui tés et objets d 'art 
cc qu 'il avait recueillis dans ses voyages et dont la comrdune de Marseille 
« s 'était emparés pendant son émigration _ Mes prédécesseurs ont autorisé 
If plusieurs fois la remise de ces objets et Monsieur de Choiseul en a d
( {ccliv,ement recouvr,é un assez grand nombre . . Mais il y en a quelques
« unes qui ne lui ont point été rendues. Vous cn trouyerez la liste ci-
(c jointe II . 1 

« Monsieur de Choiseul est un amateur éclairé qui ne r~clame ces objets 

:: Wscsrr;;t IbY:nd~f~se ru~ire:~~~~; ~~~n~!i~~x ~~U~a~rstss:t~; :;::~i~~C~~~I~ 
(t ne peuvent l 'être à Marseille . 

" l~ ?~::! a:~ ~e~n~~!~~~r::i~bje~Ud ,~~~i q~tc~~~~~~~:~~ l e ~f'~:\:~~i~ 
" seul lui sera rendu en quelque lieu qu'ils aient été dé*osés 'à Marseill e_ 
{t Je vous invite en conséquence à prendre .des mesures pour qu ' ils soient 

{l %i~:::~n~~!~i~U~~éu: c:an~;~Oe~L~~: ~isPOs itiOn S de cet~ leUre et ~ m'en 

:~: p~orn~tl~: bt~t:::a~-0~f1i"rtrouverez ci-après l 'état ldes objets récl.-

L - Cadran solaire antique mutilé (13) _ 
2_ - Deux autels dégradés (14), 
3, - Un siège de marbre (1 5) -

TUTBAUDEA O. 

1 

4_ - Un tlragment de bas-relieldont les figures n 'ont 'l i tête ni bras (16) 
5_ - Un torse de femme mutilé (17). 
6, - Deux ou trois inscriptions (18) , 1 

(13) Notice de 1805, n O 1 ; MilHn . Voyages, Ill, p. 143 et pl. 26 ~ en voyé au Lo uvre. 
(14) Aulel de Délos (Notice de 1805, nO 3 ; Millin , Voyages ib id. p. 147 e t pl. 24 ; 

r71~;n~~ti!!) de: ~,d::~ t~~~o~: ~:\~o~v~:.ehner , l Z2), tous dtU 1 r eslés au musée. 

(16) Stèle funéraire incomplète du h aut (No~ice de 1805 , no 8 ;; MilIin, ibid. p. 14.5 
et pl. 56,1 ; F'roehJl er 96) ; restée au musée. ! 

(17) Il s'agit sans doute de la statue d'Uranie, qui n'avait pas fe ncore été renvoyée 
au Louvre (lettres XV el XVIII), bien qu 'il soit fait mention de ce envoi en décembre 
1803 (suprd DOle 23). 

d eq~,a~! go;u~il~;~~'fb~~~i~~ 1~~ecetSCptel .~Ô) ~a~~::;é!Uan~bL~u~{e.T~lCSPhOr& (Notice 

1 

1 




